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Situé à la frontière nord de P aris, le marché aux Puces est un site unique 
connu dans le monde entier pour ses marchandises exceptionnelles.
C’est à la !  n du XIXe siècle que les premiers chiffonniers s’installent 
dé! nitivement porte de Clignancourt pour y faire le commerce d’objets 
d’occasion. Son ambiance festive et ses trouvailles insolites en feront un 
lieu de promenade très apprécié des parisiens, de plus en plus nombreux 
au ! l des décennies. 
Seul site urbain classé pour son ambiance, il est considéré aujourd’hui 
comme le premier marché d’antiquités au monde. 
Le guide vous dévoilera sa passionnante histoire, ses anecdotes et ses 
trésors cachés…
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   À partir de 12 pers./50 pers. maximum
   1 gratuité pour 25 payants
   Validité : samedi, dimanche et lundi
   Durée : 2h
   Visite réalisable en français, anglais, espagnol,  italien.
  Autres langues : nous consulter

Agrémentez votre visite d’un déjeuner ou d’une collation.
Voir le détail en page 10.
 ! Visite + collation : 18€ par personne
  1 gratuité pour 25 payants
Durée : 3h env.

 ! Visite + déjeuner classique : 31€ par personne
  Visite + déjeuner gastronomique : 39€ par personne
 ! 1 gratuité pour 30 payants
Durée : 3h30 env.

Étonnez-vous à Saint-Ouen !

Autrefois ville royale, Saint-Ouen fut aussi un haut lieu de l’industrie au XIX e 
siècle. Aujourd’hui renommée pour son marché aux Puces, Saint-Ouen vous 
réserve de nombreuses surprises…

Pour découvrir l’étonnant patrimoine de la ville, notre service « groupes » 
vous assure un accueil personnalisé et vous propose une sélection de visites 
guidées et circuits en demi-journée ou journée. 
Ces prestations sont exclusivement menées par des conférenciers et guides 
interprètes agréés par le Ministère de la Culture et certaines peuvent être 
réalisées en langue étrangère. 
N’hésitez pas à nous contacter pour un produit personnalisé. 

L’of! ce de tourisme met également à votre disposition son réseau de 
partenaires (hôteliers, restaurateurs, prestataires de services…) pour la 
réalisation de tous vos événements d’entreprise.

Contactez Sandra Dos Santos (service « groupes ») et Noémie Diesel (relations 
entreprises) au 01 40 11 47 55.

Visites sur une demi-journée 
Promenade commentée au marché aux Puces  page 1
Le château et la salle des peintures  page 2
Les collections Pierre Cardin   page 3
Architecture et patrimoine industriel  page 4
Balades urbaines thématiques   page 5

Visites sur une journée  
Le grenier du monde et la basilique royale page 6
Des « Puces » à la Butte Montmartre  page 7
Du vintage à la haute couture    page 8

Restaurants partenaires    page 9
Dîners, déjeuners, collations...     page 10
Animation, atelier gourmand...     page 11

Conditions de vente          pages 12 à 14 
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         SOMMAIRE

11 € / pers.

  PROMENADE COMMENTÉE AU MARCHÉ AUX PUCES

       Du chiffon à la brocante.. .



                                                                                                              

       

Re" et  du ri che passé de la ville, découvrez les peintures murales qui ornent 
les salles de l’hôtel de ville et le château de Saint-Ouen. Commandité 
par Louis XVIII pour sa favorite la comtesse du Cayla, le château est 
un des rares exemples de construction typique de la R estauration. Les 
peintures de Paul Gervais et de Jean Julien représentent des scènes de 
la vie audonienne au XIXe siècle : le marché du village, le champ de 
course qui attira une société bourgeoise, l’intense activité ouvrière des 
Docks, les lavandières...
Ces lieux vous permettront de découvrir les grands épisodes qui ont 
marqué l’histoire de Saint-Ouen. 

   À partir de 12 pers./30 pers. maximum
   1 gratuité pour 25 payants
   Validité : lundi, jeudi, vendredi à partir de 14h
   sous réserve de disponibilité des sites 
   Fermé pendant les vacances scolaires
   Durée : 1h30 – Transfert entre les sites : 10 min. à pied

Terminez votre visite par une collation.
Voir le détail en page 10.
  Visite + collation : 14 € par personne
 ! 1 gratuité pour 25 payants
Durée : 2h30 env.

                 
                       LE CHÂTEAU ET LA SALLE DES PEINTURES

                    La vie audonienne au XIXe siècle

 
       LES COLLECTIONS PIERRE CARDIN
     Au cœur de la créativité

                                                 
Ce musée exceptionnel propose à ses visiteurs plus d’une centaine de 
pièces issues des collections prêt-à-porter et haute couture réalisées par 
Pierre Cardin : robes et manteaux des années 50 à nos jours, tenues 
de soirées, vêtements futuristes, chapeaux et autres accessoires, ainsi 
qu’une surprenante exposition de «sculptures utilitaires», qui présente 
un ensemble rare de meubles imaginés par le créateur.
Laissez-vous guider par la conservatrice et assistante du couturier , qui 
vous initiera à l’histoire de la mode et de la prestigieuse maison Cardin, 
en vous dévoilant les diverses sources d’inspiration qui ont nourri les 
créations.

   À partir de 12 pers./50 pers. maximum
   1 gratuité pour 25 payants
   Validité : de 14h à 17h, mercredi, vendredi, samedi et dimanche.
   Fermeture annuelle au mois d’août. 
   Durée : 1h30 env. 
   Visite réalisable en anglais. 

Le prix comprend les droits d’entrée au site et les services d’un intervenant du 
musée Pierre Cardin pour la visite guidée.
 
Agrémentez votre visite d’un déjeuner ou d’une collation.
Voir le détail en page 10.
  Visite + collation : 22 € par personne
  1 gratuité pour 25 payants
Durée : 2h30 env.

  Visite + déjeuner classique : 35 € par personne
 ! Visite + déjeuner gastronomique : 43 € par personne
 ! 1 gratuité pour 30 payants
Durée : 3h30 env.
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14 € / pers.7 € / pers.



Pour les visites proposées en page 4 et 5 :
Terminez votre visite par une collation. 
Voir le détail en page 10.
  Visite + collation : 14 € par personne
 1 gratuité pour 25 payants
Durée : 3h env.
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  DES ARCHITECTES DANS LA VILLE 
   Une ville aux multiples visages

Paul Chemetov, Jean Nouvel, Jean-Pierre Lott et d’autres architectes 
de renom ont participé à la construction et à l’aménagement de la ville 
d’aujourd’hui. 
Le guide vous présentera ces quartiers aux bâtiments contemporains ou 
aux allures de village, très représentatifs de la variété du paysage urbain 
de Saint-Ouen, une ville aux multiples visages.

   À partir de 12 pers./30 pers. maximum
   1 gratuité pour 25 payants
   Validité : du lundi au vendredi
   Durée : 2h env.

                 © OT Saint-Ouen

 

    AUTOUR DU PATRIMOINE INDUSTRIEL AUDONIEN
           Parcours autour des bornes historiques  

L’ouverture de la gare d’eau et des docks en 1830 a fait de Saint-Ouen l’un 
des berceaux de l’industrie en Ile-de-France. Ce riche passé industriel 
est aujourd’hui valorisé à travers un parcours de bornes historiques. 
Vous découvrirez l’histoire de la ville, au travers des locaux industriels 
ou sites de production reconvertis et des quartiers ouvriers nés de 
l’industrialisation.

 
   À partir de 12 pers./30 pers. maximum
   1 gratuité pour 25 payants
   Validité : du lundi au vendredi
   Durée : 2h env.   
  

   LE PITTORESQUE AU DÉTOUR D’UNE IMPASSE 

Le temps d’une promenade bucolique, venez découvrir ces petites rues 
au décor insoupçonné et inattendu. Admirez les façades de ces villas en 
brique ou en meulière, décorées avec soin, aux noms évocateurs « ceri-
siers », « rosiers », « cendrier », « prévoyance »… 
L’occasion de découvrir différents quartiers aux allures de village.

   À partir de 12 pers./15 pers. maximum
   Validité : du lundi au vendredi
   De préférence de mai à octobre
   Durée : 2h

      

BALADE DANS LE VIEUX SAINT-OUEN...

    
L’église de Saint-Ouen-le-Vieux fut construite au XII e siècle sur un 
site surplombant la Seine. Entouré jadis de vignes, de champs de blé 
et d’asperges, cet édi!  ce au style architectural hétéroclite est le plus 
ancien de la ville. P oursuivons l’histoire de la ville jusqu’au XIX e siècle 
avec la visite du château commandité par Louis XVIII pour sa favorite, la 
comtesse du Cayla. 

   À partir de 12 pers./30 pers. maximum
   1 gratuité pour 25 payants
   Validité : lundi, jeudi et vendredi
   sauf vacances scolaires
   Durée : 1h30 env.    
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       LE GRENIER DU MONDE ET LA BASILIQUE ROYALE

                         En partenariat avec l’of! ce de tourisme de Saint-Denis Plaine Commune. 
          

Découvrez deux lieux emblématiques, situés aux portes de Paris. 
À Saint-Ouen, le marché aux Puces vous dévoilera ses trésors cachés, 
puis Saint-Denis vous ouvrira les portes de sa célèbre basilique.

10h30 : rendez-vous au marché aux Puces pour une balade insolite.
12h30 : déjeuner formule brasserie (entrée + plat ou plat + dessert + un 
verre de vin et café) dans un restaurant partenaire. 
13h30 : transfert vers Saint-Denis
14h : visite de la basilique de Saint-Denis, nécropole des rois de France 
depuis Dagobert Ier, elle abrite le plus important ensemble de sculptures 
funéraires du XIIe au XVIe siècle.

Le transfert entre les sites est assuré par le client. L ’of! ce de tourisme de 
Saint-Ouen peut organiser le transfert vers Saint-Denis en transport en 
commun (métro). Le coût des titres de transport est à la  charge du client.

       
        

Ce prix ne comprend pas le transfert entre les deux sites, ni les dépenses personnelles.

                     

À partir de 20 pers./50 pers. maximum
   1 gratuité pour 30 payants
   Validité : samedi, dimanche et lundi,
   sous réserve de disponibilité des sites  
   Durée : 5h30 env.
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DES « PUCES » A LA BUTTE MONTMARTRE                                 
En partenariat avec le Syndicat d’Initiative de Montmartre.

Offrez-vous une inoubliable journée pour découvrir , dans une ambiance 
privilégiée, l’histoire et la vie de ces chaleureux quartiers étroitement liés. 
En petits groupes, dans un cadre décontracté propice à la détente et à 
la découverte, laissez-vous guider par nos conférenciers, passionnés par 
ces sites d’exception. 

10h : déambulation dans les allées des étonnants marchés qui composent 
ce site classé pour son ambiance unique au monde. Découverte de 
l’histoire insolite de ce quartier et peut-être aussi l’objet rêvé #
12h : déjeuner formule brasserie (entrée + plat ou plat + dessert +  un 
verre de vin et café) dans un restaurant partenaire.
13h : transfert vers Montmartre
13h30 : visite culturelle et historique du village au départ de la place du 
Tertre, célèbre dans le monde entier pour ses artistes et ses restaurants 
qui perpétuent l’esprit de bohème et de fête.
16h : pause gourmande dans un bistrot et ! n du programme.

Le transfert entre les sites est assuré par le client. L ’of! ce de tourisme de 
Saint-Ouen peut organiser le transfert vers Montmartre en transports en 
commun (autobus). Le coût des titres de transport est à la charge du client.

    À partir de 20 pers./50 pers. maximum
    1 gratuité pour 30 payants
    Validité : samedi, dimanche et lundi 
    uniquement
    Durée : 6h30 env.

 

Ce prix ne comprend pas le transfert entre les deux sites, ni les dépenses personnelles.
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  DU VINTAGE A LA HAUTE COUTURE
                      En partenariat avec le musée Pierre Cardin.

Au coeur du marché aux Puces, partez à la rencontre de marchands de 
tissus anciens, dentelles et broderies... et entrez dans l’univers de la 
haute-couture au musée Pierre Cardin.  

10h : promenade commentée dans le quartier des « Puces » à la 
découverte d’un étonnant patrimoine textile  : dentelles, peaux et 
cuirs, vêtements anciens...T emps fort : rencontre d’un marchand de 
tissus, dentelles.
12h : déjeuner gastronomique (entrée + plat + dessert + un verre de vin 
et café) dans un restaurant partenaire.
13h30 : transfert vers le musée.
14h : présentation du musée Cardin : plus d’une centaine de créations, 
robes, manteaux des années 1950 à nos jours, tenues de soirées, 
vêtements futuristes ainsi qu’une collection de «sculptures utilitaires» 
imaginés par le créateur. 

Le prix comprend les droits d’entrée au site et les services d’un intervenant 
du musée Pierre Cardin pour la visite guidée.     

   À partir de 12 pers./50 pers. maximum
   1 gratuité pour 30 payants
   Validité : samedi, dimanche et lundi uniquement
   (sauf au mois d’août) 
   Durée : 6h env.
   Transfert entre les sites : 30 min. à pied

  
  

Ce prix ne comprend pas le transfert entre les deux sites, ni les dépenses personnelles.

 7
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Plusieurs restaurateurs accueillent les groupes pour des déjeuners, 
collations ou dîners, tout au long de l’année. Répartis dans la ville, ils 
offrent des prestations de qualité tant au niveau de l’accueil et du service 
que des menus, composés spécialement pour la clientèle « groupe ».

En centre-ville : 
La Arena : spécialités italiennes, cadre spacieux et agréable. 
(155 couverts) 

Le Bar de l’Industrie :  cuisine traditionnelle, ambiance conviviale. 
(50 couverts)

Le Saint-Georges : cuisine traditionnelle, bistrot emblématique du 
centre-ville. Grande salle à l’étage.  (100 couverts)

Sur les quais de Seine : 

Le Club : un compromis savoureux entre créativité et spécialités du 
terroir . Terrasse en bord de Seine. (50 couverts) 

Dans le marché aux Puces : 

La Brasserie Biron : cuisine traditionnelle, ambiance « guinguette » 
typique des Puces. (80 couverts)

Le Café des Sports : cuisine traditionnelle, ambiance familiale et 
conviviale. (70 couverts)

L’Escale Gourmande : cuisine originale et raf!  née. Grande terrasse 
arborée. (50 couverts)

La Marguarita : cuisine traditionnelle, ambiance familiale, aux portes du 
marché Paul Bert.  (38 couverts)

La Péricole :  cuisine traditionnelle, ambiance « pucière », à deux pas du 
marché Jules Vallès. (56 couverts)

Le Circolo Caffè :  cuisine traditionnelle, spécialités italiennes, terrasse 
ensoleillée. (115 couverts)

La Chope des Puces : bistrot mythique des Puces, cuisine traditionnelle.                      
(100 couverts) 

      
 

D’autres établissements, adhérents à l’of!  ce de tourisme, vous accueillent 
à titre individuel. P our plus d’informations, n’hésitez pas à demander le 
guide « Hébergements, restaurants et établissements partenaires 2010 ».
 

 LES RESTAURATEURS PARTENAIRES
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  COLLATIONS, DÉJEUNERS ET DÎNERS

Les restaurateurs partenaires de l’of!  ce de tourisme vous proposent des 
prestations spéci! ques pour répondre à vos envies.

COLLATION
Après votre visite, faites une pause autour d’une collation préparée 
spécialement pour votre groupe. L ’occasion de discuter ensemble et 
d’échanger vos impressions dans une ambiance conviviale. La collation se 
compose, par personne, d’une pâtisserie ou part de gâteau accompagnée 
d’une boisson chaude ou froide (thé, café, jus de fruit…).
 ! Le château / L’architecture / Le patrimoine industriel / Le pitto-
resque au détour d’une impasse / Balade dans le vieux Saint-Ouen + 
collation : 14 € par personne.
  Marché aux Puces + collation : 18 € par personne
  Musée Cardin + collation : 22 € par personne
1 gratuité pour 25 payants

Avant ou après votre visite guidée, faites une « pause-déjeuner » chez 
l’un de nos restaurants partenaires…

LE DÉJEUNER CLASSIQUE
Le menu est composé de plats traditionnels et propose par personne une 
entrée, un plat, un dessert et un café. 
La boisson n’est pas comprise dans ce menu (hors carafe d’eau).
  Marché aux Puces + déjeuner classique : 31 € par personne
 ! Musée Cardin + déjeuner classique : 35 € par personne
 ! 1 gratuité pour 30 payants
" Possibilité d’un déjeuner ou dîner classique seul : 20 € par personne
"  1 gratuité pour 30 payants

LE DÉJEUNER GASTRONOMIQUE
Dans une gamme de cuisine plus recherchée, ce menu 
vous propose par personne une entrée, un plat, un dessert, un café et 
¼ de boisson (vin ou eau minérale). 
 ! Marché aux Puces + déjeuner gastronomique : 39 € par personne
 ! Musée Cardin + déjeuner gastronomique : 43 € par personne
" 1 gratuité pour 30 payants
" Possibilité d’un déjeuner ou dîner gastronomique seul : 26 € par pers.
"  1 gratuité pour 30 payants
Ces prix ne comprennent que les consommations mentionnées dans le menu.

ATELIERS GOURMANDS, ANIMATIONS MUSICALES...

ATELIER GOURMAND 

Un atelier «Pizza artisanale» au Circolo Caffè.

Préparation d’une pâte à pizza traditionnelle, descente des pâtons en 
disque, confection de pizzas selon les goûts de chacun.
      

   
               

"  Nous consulter pour organiser d’autres ateliers gourmands en petit 
groupe (cuisine traditionnelle, libanaise, orientale...)10 11

DÉJEUNER OU DÎNER AU SON DES GUITARES MANOUCHES

Pro! t ez d’un déjeuner ou d’un dîner animé à la 
Chope des Puces, café mythique où se trouve aujourd’hui l’espace Django 
Reinhardt, complexe dédié au jazz et au swing manouche. 
Le menu comprend par personne : apéritif, entrée, plat,  fr omage, des-
sert, café, 1/4 de boisson (eau minérale ou vin)      

" Possibilité d’organiser des repas dans une ambiance « guinguette » au 
son de l’accordéon et des chansons d’après-guerre.

À partir de 4 pers./8 pers.maximum   
   Validité : du lundi au vendredi à partir de 17h 
   Durée : 3h env.

Nouveau !

18 € / pers.

À partir de 25 pers./100 pers. maximum
   1 gratuité pour 30 payants
   Validité : du mercredi au lundi
   Durée : 3h env.

Nouveau !
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52 € / pers.
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CONDITIONS GENERALES DE VENTE - 2010

Informations Pratiques 
Prix :
Nos prix sont donnés tout compris et ne concernent que la (ou les) prestation(s) 
mentionnées sur le contrat. L ’Of! ce de Tourisme de Saint-Ouen, association Loi 
1901, n’est pas soumis à TVA.
Nos prix ne comprennent pas : votre moyen de transport (sauf mention 
exceptionnelle sur le contrat), vos dépenses personnelles, ni votre assurance 
Responsabilité civile. Les prix par personne sont calculés sur une base 
minimum. 
Si le nombre de participants est inférieur au nombre minimum requis, le prix 
appliqué sera celui du nombre minimum de participants multiplié par le tarif 
à la personne. Dans tous les cas, l’of!  ce de tourisme facture 10 € de frais de 
dossier.
Pour les visites guidées en langue étrangère, un supplément de 20 € par guide 
est requis.
Gratuités : 
Pour les prestations de visites guidées simples et de visites guidées avec 
collation, il est accordé une gratuité pour 25 personnes payantes.
Pour les prestations de visites guidées avec déjeuner , il est accordé une gratuité 
pour 30 personnes payantes. Aucune gratuité particulière n’est accordée au 
chauffeur.
Visites guidées :
Un groupe ne peut excéder 30 ou 50 participants selon la visite. Au delà, un 
second groupe doit être constitué. Tous les circuits en visites guidées sont 
conduits par des guides conférenciers agréés par le Ministère de la Culture ou 
des guides interprètes porteurs d’une carte professionnelle, sauf pour le cas de 
la visite du musée Pierre Cardin.
Visites du marché aux Puces :
Pour des raisons de confort, le nombre de participants pour une visite du marché 
aux Puces ne peut excéder 19 personnes (accompagnateur compris), encadrées 
d’un guide. 

Article 1 : Responsabilité
L’Of! ce de Tourisme de Saint-Ouen ci-après désigné «l’of!  ce de tourisme» qui 
offre à un client des prestations, est l’unique interlocuteur de ce client et répond 
devant lui de l’exécution des obligations découlant des présentes conditions de 
ventes. L’of! ce de tourisme ne peut être tenu pour responsable de cas fortuits, 
des cas de force majeure ou du fait de toute personne étrangère à l’organisation 
et au déroulement de la prestation.

Article 2 : Réservation, facturation et règlement 
Toute réservation fait l’objet d’une demande écrite de la part du client, qui 
recevra en retour une proposition tarifaire. A la con! rmation de la prestation, un 
contrat est établi en deux exemplaires par l’of!  ce de tourisme. La réservation 
devient ferme lorsqu’un acompte de 50% du prix total et un exemplaire du 
contrat daté et signé par le client, ont été retournés à l’of!  ce de tourisme, au 
plus tard un mois avant la date de prestation. 
Le solde de la prestation sera réglé 15 jours avant la date de la prestation. 
Le client n’ayant pas versé le solde à la date convenue est considéré comme 

12 13

ayant annulé sa venue, sauf accord préalable. Une facture sera remise au client 
au plus tard le jour de la prestation.

Article 3  : Inscriptions tardives
En cas d’inscription tardive moins de 30 jours avant le début de la prestation, la 
totalité du règlement sera exigée à la réservation, sauf accord préalable.

Article 4 : Suppléments et modi" cations
Toute prestation non prévue dans le produit acheté (ex : boissons hors menu…) 
doit être réglée sur place directement. Le client ne peut, sauf accord préalable 
de l’of!  ce de tourisme, modi!  er le déroulement de sa prestation. Les frais de 
modi! cations non acceptés restent à la charge du client.

Article 5 : Durée de la prestation
Le client signataire du contrat conclu pour une durée déterminée ne pourra, en 
aucune circonstance, se prévaloir d’un quelconque droit au maintien dans les 
lieux à l’issue de la prestation.

Article 6 : Arrivée, retard et interruption de la prestation
Le lieu de rendez-vous avec le ou les guide(s) est ! xé par l’of!  ce de tourisme et 
communiqué sur une annexe jointe au contrat. Le client doit se présenter le jour 
précisé et aux heures indiquées sur le contrat. En cas d’impossibilité ou d’arrivée 
tardive, il s’engage à avertir l’of!  ce de tourisme ou les guides présents ce jour 
là. Tout retard de plus de 30 minutes, entraîne la réduction du temps de visite 
à hauteur du retard et pour tout retard de plus de 45 minutes, la visite sera 
annulée. 
En cas d’interruption de la prestation par le client, il ne sera procédé à aucun 
remboursement.

Article 7 : Annulation du fait du client
Toute annulation doit être noti! ée par écrit à l’of! ce de tourisme. 
Pour toute annulation du fait du client, les sommes conservées par l’of!  ce de 
tourisme seront les suivantes :
- Annulation moins de 15 jours ouvrables avant le début de la prestation, il sera 
retenu la somme de 10 € pour frais de dossier.
- Annulation moins de 7 jours ouvrables avant le début de la prestation, il sera 
retenu la somme de 50 % du prix total de la prestation.
- Annulation moins de 3 jours ouvrables avant le début de la prestation, la totalité 
de la prestation est due.

Article 8 : Modi"  cation par l’of"  ce de to urisme d’un élément substantiel du 
contrat
Lorsque avant la date prévue de la prestation, l’of!  ce de tourisme se trouve 
contraint d’apporter une modi!  cation à l’un des éléments du contrat, le client 
peut, sans préjuger des recours en réparation de dommage éventuellement subis, 
et après en avoir informé l’of! ce de tourisme par courrier :
- soit résilier son contrat et obtenir , sans pénalités, le remboursement immédiat 
de la somme versée.
- soit accepter la modi!  cation ou la substitution de lieux de prestations proposés 
par l’of!  ce de tourisme ; un avenant au contrat précisant les modi!  cations 
apportées est alors signé par les deux parties. 
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Article 9  : Empêchement par l’of"  ce de to urisme de fournir en cours de 
prestation, les prestations prévues dans le contrat 
Lorsqu’en cours de prestation, l’of!  ce de tourisme se trouve dans l’impossibilité 
de fournir une partie des services prévus au contrat, représentant un pourcentage 
non négligeable du prix honoré par le client, l’of!  ce de tourisme, sans préjuger 
des recours en réparation pour dommages éventuellement subis, proposera 
une prestation en remplacement de la prestation prévue. Si l’acheteur refuse 
la prestation de remplacement, l’of!  ce de tourisme remboursera le prix de la 
prestation prévue.

Article 10 : Annulation du fait de l’of" ce de tourisme
Lorsqu’avant le début de la prestation, l’of!  ce de tourisme annule la prestation, 
il doit en informer le client par courrier. Le client, sans préjuger des recours en 
réparation des dommages éventuellement subis, sera remboursé immédiatement 
et sans pénalité de la somme versée. Ces dispositions ne s’appliquent pas lorsqu’un 
accord amiable ayant pour objet l’acceptation par le client d’une prestation de 
substitution proposée par l’of! ce de tourisme est conclu.

Article 11 : Annulation pour motifs d’exploitation des sites ou de sécurité
L’accès à un édi! ce religieux, à une mairie ou un bâtiment municipal, à un of!  ce 
religieux ou civil peuvent entraîner selon le cas, la fermeture du site ou en limiter 
l’accès. De même, des conditions climatiques exceptionnelles, des mouvements 
sociaux ou des questions de sécurité peuvent empêcher l’of!  ce de tourisme de 
fournir la prestation prévue dans le contrat. Dans tous les cas indépendants de la 
volonté de l’of!  ce de tourisme, il ne sera procédé à aucun remboursement, mais 
une prestation de substitution sera proposée au client sous réserve d’autorisation 
et de disponibilité des sites concernés.

Article 12 : Assurances
Le client est responsable de tous les dommages survenant de son fait. Il est invité à 
souscrire un contrat d’assurance Responsabilité Civile.

Article 13 : Litiges
Toute réclamation relative à une prestation doit être adressée par lettre 
recommandée à l’of!  ce de tourisme dans les trois jours à compter du début 
de la prestation. Tout litige portant sur l’application des présentes conditions 
générales sera de la compétence des tribunaux de Seine-Saint-Denis.

Mentions légales
Association loi 1901 - Organisme local de tourisme - Autorisation préfectorale n° 
01-2061 – Organisme de Garantie Professionnelle : APS 15 av. Carnot 75017 Paris - 
Assurance Responsabilité Civile : MAIF 79038 Niort Cedex 9 Police n° 2180374R – 
Af! lié à la Fédération Nationale des Of!  ces de Tourismes et Syndicats d’Initiative 
(FNOTSI) – Siret : 785 625 658 00022 – APE 633Z – Agrément tourisme n° AU 093 03 0001
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Du lundi au jeudi de 10h30  
    à 13h et  de 14h à 18h
    Le vendredi de 13h à 18h

Prestations « gr oup es »
Tél : 01 40 11 47 55
Email : gr oup es@st-ouen-tourisme.com
www .st-ouen-touris me. com
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